
Développer une plateforme numérique pour mettre en lien les profils des candidat.e.s au retour et
les besoins des entreprises locales.

5  PROPOSITIONS POUR LE RETOUR  DES ULTRAMARINS

Un des obstacles le plus fréquent au retour est l’absence de débouchés professionnels sur le territoire
d’origine par rapport à la formation choisie. La politique de formation doit permettre aux jeunes de
s’orienter vers les filières d'avenir afin de leur offrir les meilleures perspectives d’employabilité locale. 

L’article 49 de la loi Egalité Réelle Outre - Mer (2017) permet de financer “des aides et mesures destinées à
faciliter le retour des ultramarins dans leur collectivité d’origine dans les cinq ans après l’accomplissement
d’une période de formation” via le fonds de continuité territoriale. 
Cette possibilité n’a pas encore été exploitée par nos collectivités locales.

Recenser les profils des ultramarins en mobilité permettrait de mettre en lumière ce vivier de
compétences auprès des recruteurs. Une plateforme de ce type entre en expérimentation en Guadeloupe,
portée par l'association Alé Vini, en lien avec Pôle Emploi. L’association Réunionnais de Retour au Péi
souhaite porter le même projet pour la Réunion, avec le soutien des collectivités locales. 

   GUICHET & AIDES AU RETOUR 

COMITÉ DE PILOTAGE DE LA MOBILITÉ

Mettre en place des aides au retour (billet d’avion, aides à l’installation / au déménagement)
gérées par un service dédié au sein de la Région : le Guichet retour 

EMPLOI & COMPÉTENCES

Lancer une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) à l’échelle régionale
pour tendre à l’adéquation entre besoins en compétences et formation.

PLATEFORME NUMÉRIQUE : CVTHÈQUE

COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE

Les campagnes de communication institutionnelles valorisent plus souvent le départ en mobilité que le
retour. Une communication positive autour de l’expérience du retour doit être mise en place. 

Mettre en avant le retour au pays après une expérience de mobilité comme une richesse pour le
développement du territoire.

Il n'existe pas de structure de pilotage commune  pour coordonner les nombreux dispositifs de mobilité.
La mise en place d’un Comité de Pilotage de la Mobilité dans chacune de nos régions permettrait de
rassembler l’ensemble des acteurs de la mobilité (Collectivités, Etat, mais aussi nos associations) autour
d’une politique commune intégrant pleinement la question du retour. 

Mettre en place une structure de pilotage pour coordonner les acteurs de la mobilité autour d'une
vision stratégique commune, intégrant le retour.  
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